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dame la Présidente, vous savez, et je suis convaincu que
'os électeurs et électrices étaient heureux d'apprendre
niveau des réductions maximales pour le REER en1987, cela passait de 5 500 $ à 7 500 S. Vous savez égale-

lu'à partir de 1988, ce sera 9 500 $ par année et ensuite
ugmentera de 2 000 $ par année jusqu'à concurrence de) $. Et cela, c'est justement dans l'optique du gouverne-
:onservateur, dans l'optique du gouvernement qui a été
septembre 1984: Que les gens aient la possibilité d'inves-
Is leur propre régimes d'épargne-retraite et, justement,Ivoir s'assurer d'une retraite intéressante avec des mon-l'argent respectables, et ce en partie aux frais du gouver-
t, mais également par la contribution de chaque Cana-
e chaque Canadienne.
lame la Présidente, ce sont encore là les points majeurs
Jet de loi C-23 et qui, justement, font en sorte que cede loi doit être adopté très rapidement. Si le projet de loiraine pendant deux ou trois mois dû à l'opposition, il y a
>sures pour l'année 1986 dont les contribuables cana-
e pourront pas bénéficier. Et je verrais mal l'Opposition
:ritiquer le fait que les Canadiens et les Canadiennes
nt, à partir de 1986, déduire des montants plus élevés7mes de leurs contributions à leurs régimes d'épargne-

rojet de loi C-23, encore pour les personnes âgées, fait
plus. Il apporte un certain nombre de changements

tints aux règles régissant les FEER, les Fonds enregis-
revenus de retraite qui, comme vous le savez, était un- qui avait été instauré, mais qui ne cadrait pas avec lesdes Canadiens et des Canadiennes.

)us avons apporté des changements importants afin que
Is4à soient vraiment un outil plus utile pour retirer les
ccumulés dans un REER. Et les principaux change-Madame in -- -'-----------

Impôt sur le revenu-Loi
Il y a autre chose dans le projet de loi C-23 et qui est, juste-

ment, madame la Présidente, quelque chose de nouveau, quel-
que chose d'imaginatif, ce pourquoi les Canadiens ont élu un
gouvernement conservateur, c'est pour avoir des choses nouvel-
les, des choses qui sont imaginatives, bonnes et équitables. Et
c'est, comme vous l'avez déjà deviné, le crédit-d'impôt pour la
taxe de vente fédérale qui fait en sorte que toutes les familles
avec un revenu de 15 000 $ ou moins auront le droit de rece-
voir 50 $ pour les adultes et 25 $ pour les enfants. Et ce,
madame la Présidente, c'est un crédit-d'impôt remboursable,
c'est-à-dire que la famille va faire sa déclaration d'impôt et,
automatiquement, qu'ils aient ou non des impôts à payer au
gouvernement fédéral, ces gens recevront un crédit-d'impôt
remboursable. Alors, s'ils n'ont aucun impôt à payer, ils rece-
vront un chèque. Une famille par exemple de deux adultes et
deux enfants recevra un chèque de 150 S, pour tenir compte du
fait du taux de la taxe de vente fédérale qui a été augmenté et
qu'on ne veut pas pénaliser les familles à faible revenu.

Alors, c'est du droit fiscal nouveau, madame la Présidente.
Un crédit d'impôt remboursable pour la taxe de vente fédérale,
cela ne s'est pas vu encore au Canada. Et c'est ce que les
Canadiens veulent, quelque chose qui est juste et qui fait fonc-
tionner notre imagination un peu, quelque chose de nouveau et
qui répond aux besoins des Canadiens.

Alors, je pense que c'est une excellente mesure qui, encore
une fois, confirme que ce projet de loi doit être accepté par la
Chambre dans les meilleurs délais.

pourront comm<
dernier au lieu

luivante.
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